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ASSEMBLÉE DU CONSEIL  
 

Le 4 juin dernier, lors d’une assemblée ordinaire, le conseil municipal a résolu: 
 
�  De faire un don de 250 $ au Comité d’Aide alimentaire des Patriotes; 
�  De contribuer à l’album des finissants 2012 de la 6e année de l’école de l’Amitié; 
�  De renouveler l’entente avec Tricentris – centre de tri pour les matières recyclables;  
�  De renouveler les mandats de MM. Pierre-Marie Lagier, Louis Richer et Louis Legault comme membres du comité consultatif 

d’urbanisme pour une durée supplémentaire de deux ans;   
�  De nommer Mme la conseillère Danielle Bellange, déléguée au sein du conseil d’administration de la Chambre de commerce 

de Deux-Montagnes afin de représenter la municipalité;  
�  De faire l’achat d’une publicité pour la Fête Nationale du Québec à paraître dans le journal L’Éveil;  
�  De proclamer, Journées de la culture, le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année; 
�  De faire un don à la Société Arts et Culture; 
�  De renouveler l’adhésion à Tourisme Laurentides pour l’année 2012-2013; 
�  D’embaucher Mme Lucie Meunier à titre de préposée à la bibliothèque à temps partiel et sur appel; 

 
Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du  conseil municipal aura lieu 

le lundi 9 juillet 2012, 20 heures, à la salle Jean -Paul-Carrières. ����
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10 h Exposition de photos au presbytère  

BACH NGUYEN 
20 h 30 Spectacle musical gratuit en plein air avec le groupe 

ONZE HEURT MOINS QUART   
En cas de pluie, à l’église. 

19 h Spectacle des participants aux ateliers d’initiation 
aux arts du cirque dirigés par M. Sébastien Poirier 

21 h 30 Feu d’artifice au quai par les artificiers et pompiers 
volontaires de Saint-Placide.  
En cas de pluie, remis au lendemain. 

20 h 15 Cérémonie d’ouverture, discours patriotiques, 
volée de ballons et levée du drapeau au quai par les 
pompiers volontaires de Saint-Placide 

22 h  Deuxième partie du spectacle avec le groupe 
ONZE HEURT MOINS QUART 
 

  23 h Feu de joie sous la supervision des pompiers 
volontaires de Saint-Placide 
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8 h 00 Marché aux puces du Cercle de fermières de 
Saint-Placide. Tables disponibles pour location.  
Communiquez avec Mme Huguette Jubinville au 
450 258-3522 

10 h 30 Exposition de photos au presbytère  
BACH NGUYEN 

9 h 30 Messe de la Saint-Jean à l’église de Saint-Placide 

10 h 15 Volée de cloches 

13 h Tournoi de pétanque des Bons Vivants de 
Saint-Placide et son président M. Robert Therrien  
Derrière le presbytère 
 

Heure du conte à l’église de Saint-Placide 
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Heures d’ouverture : 
 

Dimanche et lundi : Fermé 
Mardi et vendredi : 14 h à 21 h 
Mercredi et jeudi : 14 h à 16 h 
Samedi : 10 h à 12 h et 
 14 h à 16 h 
 

 
 

 
 
 

�  � � � � � � �
� $ � � � � � � � � � �
� � �  � $ � � �
	 � � 	 �

 

 

� � � �%� � �& � � �  � � � � � � � � � �  � $ � � � � � � ' � � # � � �
�& � � � �$ �  � � � � � � � � ( � � ) �
 

Vous êtes passionné de lecture et de technologie ?   Prenez 

note que la bibliothèque municipale procédera au tirage d’un 

superbe lecteur de livre numérique lors de la semaine des 

bibliothèques publiques qui se déroulera  du 21 au 27 octobre 

2012.   

Ainsi, du 1er juin 2012 au 27 octobre 2012, à 16 h, chaque livre 

emprunté permettra d’obtenir un coupon de participation.  Le 

tirage aura lieu, samedi le 27 octobre 2012, à 16  h. 
 
 

 Informations :  Madame Chantal Breault 
    450 258-1780  

Lecteur de livres numériques  

Vox de Kobo 7 po avec écran 

couleur tactile et Wi-Fi  

 

Viens t’empiffrer de livres ! 
 

Du 19 juin au 25 août 2012. 
 

Les inscriptions débuteront 
le 12 juin 2012. 
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Le service d’urbanisme de la Municipalité de 

Saint-Placide vous informe, que le fait de 

laisser des broussailles ou de l’herbe jusqu’à 

une hauteur de (20) centimètres ou plus, 

constitue une nuisance et est prohibé.     

 

Soyez vigilants en cette période de l’année  

afin de  contrer,  par l’entretien de vos terrains 

vacants ou construits, la propagation de 

l’herbe à poux. 
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Il est interdit de faire des feux à ciel ouvert.  Que ce soit pour faire 

brûler des feuilles, branches ou autres. 

 

Les feux dans un foyer extérieur sont 

autorisés uniquement s’ils sont munis d’un 

pare-étincelle.  Toutefois, aucun feu n’est 

permis lorsqu’il y a interdiction provenant 

de la SOPFEU.  
 

La Sûreté du Québec est autorisée à émettre des contraventions à 

toute personne qui contrevient à la  réglementation municipale. 
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50 ans et plus 
 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

20 juin 2012, à 19 h 30 
Salle Jean-Paul-Carrières 

 
Informations :  Monsieur Robert Therrien 
   450 537-1781 
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Le prix « Artisan de la Fête Nationale » est 
remis afin de souligner la contribution 
d’organisateurs et bénévoles.  Il a été remis 
à M. Henri Pelosse le 17 mai dernier lors de 
la conférence de presse qui dévoilait la 
programmation de la région des Laurentides. 
 
FÉLICITATIONS À M. HENRI PELOSSE 
POUR CE PRIX GRANDEMENT MÉRITÉ !!! 
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L’été qui arrive bientôt signifie pour certains parents la 
recherche d’activités estivales pour occuper leurs enfants. Le 
Club de Voile des Laurentides situé à  la Pointe-aux-Anglais, à 
Oka,  possède une école de voile de grande renommée qui 
propose des camps de voile sur petits dériveurs. 
 
Les cours, dispensés par des instructeurs  accrédités par la 
Fédération de Voile du Québec, s’adressent aux marins de tous 
les niveaux. Les camps de jour sont du lundi au vendredi de 9 h 
à 16 h. Dès la dernière semaine de juin, les petits marins 
s’entraînent sur des petits voiliers en solitaire, (optimists ou 
lasers), selon l’expérience et la taille de ceux-ci. La semaine 
terminée, ils reçoivent le carnet et le diplôme attestant le niveau 
atteint. Certains mordus reviennent plus tard pour atteindre le 
niveau suivant.  Quoi de mieux que de savoir naviguer quand on 
demeure à proximité d’un magnifique plan d’eau tel que le 
Lac-des-Deux-Montagnes. 
 
Pour plus de renseignements, on peut consulter le site du Club 
de Voile des Laurentides au www.cvl.qc.ca ou appeler à la 
permanence du CVL au 450-479-6127. 
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Le samedi 25 août 2012, aura lieu la 
Fête nationale de la famille.  Les 
détails de la programmation sont à 
venir.   
Bienvenue à tous ! 
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TOUS LES ARTICLES À 1 $ 
(hot-dog, jus, liqueur, bouteille d’eau) 

 
Commandité par le marché de la Place 
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Dimanche 8 juillet 2012 :  Con Fuoco Ensemble (Duo de guitares classiques) 
Dimanche 15 juillet 2012 : Parc X Trio (Jazz) 
Dimanche 22 juillet 2012 : Beaudoin – Massicotte (Violon et violoncelle) 
Dimanche 29 juillet 2012 : No Son Cubanos (Musique latine) 
 
Au parc Adélaïde-Paquette, devant l’église.   
Contribution volontaire. 
 

Pour de plus amples informations, consultez le site internet de la Société Arts et Culture de Saint-Placide 
à www.artsetculturestplacide.com ou communiquez avec madame Chantal Mallen au 450 258-2211. 
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La municipalité de Saint-Placide rappelle que 
le second versement de taxes municipales 
arrivera à échéance le 26 juin 2012.  Les 
personnes n’ayant pas versé à temps le 
premier versement et/ou deuxième 
versement de taxes, seront déchues de leur 
droit de payer en trois versements et le solde 
entier deviendra exigible.  De plus, une 
pénalité de 5 % et des intérêts seront 
applicables. 


